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Le rôle de l'agrément dans la préparation des physiothérapeutes formés au 

Canada en vue de leur entrée à la pratique 
 

Messages clés 

• L'agrément consiste à reconnaître les programmes d'enseignement qui atteignent 
ou dépassent une norme de qualité préétablie et reconnue, et à soutenir et 
encourager les programmes dans le cadre de leurs activités d'amélioration de la 
qualité. L'agrément ne sert pas à confirmer que chaque diplômé est prêt à pratiquer 
la profession.  

• Le rôle de l'AEPC dans le cadre de l'agrément de l'enseignement d'entrée à la 
pratique n'est qu'un élément parmi d'autres dans la préparation de diplômés 
compétents et sûrs qui accèdent à la pratique et dans le maintien de la compétence 
des physiothérapeutes au Canada.  

• L'AEPC s'engage à respecter les partenariats qu'il entretient au sein de la profession 
et avec les organisations professionnelles. À l'avenir, nous espérons continuer à 
mettre à profit ces partenariats pour faciliter les discussions nationales sur les 
enjeux auxquels sont confrontés les physiothérapeutes et la physiothérapie. 

À propos de l'AEPC 

L'Agrément de l'enseignement de la physiothérapie au Canada (AEPC) est une société 

sans but lucratif constituée en vertu d'une loi fédérale et chargée d'agréer les 

programmes d'enseignement d'entrée à la pratique de la physiothérapie au Canada, et 

– conjointement avec l'Association canadienne des ergothérapeutes – d'agréer les 

programmes d'enseignement de l'assistant de l'ergothérapeute et de l'assistant du 

physiothérapeute au Canada. 

Mission de l'AEPC : Assurer la qualité de l'enseignement aux professionnels de la 

santé grâce à l'agrément. 

L'agrément de l'enseignement de la physiothérapie 

L'agrément d'un programme d'enseignement d'entrée à la pratique de la physiothérapie 

comporte un certain nombre d'étapes qui se déroulent sur environ six mois. Le 

processus commence par la soumission du rapport d'auto-évaluation du programme 

quatre mois avant l'évaluation finale et se termine par une décision d'agrément prise par 

le comité d'agrément de l'AEPC. Chaque programme passe une évaluation d'agrément 

complète au moins tous les six ans. 
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L’agrément NE CONSISTE PAS À 

… évaluer la compétence ou l'aptitude à pratiquer de chaque diplômé dans 

chaque cohorte. Les programmes bénéficiant du statut d'agrément ont démontré 

qu'ils disposent de ce qui est nécessaire pour promouvoir la réussite des 

étudiants, mais l'agrément ne garantit pas la réussite de chaque diplômé. 

L’agrément CONSISTE À 

… reconnaître les programmes d'enseignement qui satisfont ou dépassent une 

norme de qualité préétablie et reconnue. L'agrément permet de soutenir et 

d'encourager les programmes dans le cadre de leurs activités d'amélioration de 

la qualité. Le processus d'agrément de l'AEPC vise à évaluer l'efficacité d'un 

programme à remplir sa mission, à atteindre ses objectifs et à poursuivre ses 

efforts pour améliorer la qualité de son contenu et de l'apprentissage et de 

l'expérience des étudiants. 

Lien entre l'agrément et la réglementation 

Le lien entre l'agrément de l'enseignement professionnel et la réglementation est 

important. Les étudiants des programmes canadiens d'enseignement d'entrée à la 

pratique de la physiothérapie peuvent s'inscrire à l'examen national de compétence en 

physiothérapie (ECP), géré par l'Alliance canadienne des organismes de 

réglementation de la physiothérapie (ACORP), s'ils sont diplômés d'un programme 

d'enseignement qui a reçu le statut d'agrément de l'AEPC.  

L'AEPC n'a pas d'influence directe sur l'ACORP et inversement. De même, l'AEPC n'a 

aucune influence directe sur les différents organismes de réglementation qui relèvent 

d'une loi provinciale. Cependant, notre partenariat de longue date favorise un dialogue 

et une collaboration respectueux en vue d'atteindre l'objectif commun d'assurer la 

sécurité du public et de préparer les diplômés débutants à offrir des services de 

physiothérapie sûrs et professionnels. 

Autres partenariats 

Le Groupe consultatif national en physiothérapie (GCNP) est une coalition d'organismes 

nationaux liés à la physiothérapie. Les organismes membres sont l'AEPC, l'Alliance 

canadienne des organismes de réglementation de la physiothérapie (ACORP), le 

Conseil canadien des programmes universitaires de physiothérapie (CCPUP) et 

l'Association canadienne de physiothérapie (ACP). Le GCNP a pour mission de 

collaborer et de dialoguer en ce qui concerne les questions stratégiques touchant les 

services de physiothérapie de qualité au Can ada. Les membres se réunissent 

régulièrement au cours de l'année pour échanger des informations et des points de vue 

sur les enjeux actuels et futurs de la profession.  
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L'AEPC attache de l’importance à son adhésion au GCNP et à ses autres partenariats 

dans la profession qui favorisent les discussions nationales sur des questions 

importantes pour nous tous, et pas uniquement durant des périodes difficiles comme 

celle de la pandémie de COVID-19. Ces partenariats sont renforcés grâce à la 

recherche commune de solutions novatrices.   
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